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Vous pouvez également trouver en ligne «Le Pique-Raisinet» sur le site de 
la commune: www.montcherand.ch, ainsi que de nombreuses informations 
sur la vie officielle et pratique de la commune avec une galerie de photos du 
village et de la région. 

Naissance
La Municipalité a le plaisir d’annoncer la naissance de Saša Obrenovic, né le 
26.07.2025, fils de Bojana et Nicolas Mickaël Obrenovic.
Les vœux de la Municipalité accompagnent ce nouveau-né, ainsi que ses 
parents. 

Autorisations municipales
Dans ses séances, la Municipalité a autorisé les travaux suivants :
Martine et Christian Candolfi - arrachage de la haie de thuyas et 
remplacement par des panneaux WPC NEO Platinum gris taupe et grillage 
avec plantes grimpantes. Suhanthini et Jeyasingam Alagathurai - pose de 
briques sur la façade, côté terrasse, de couleur gris clair et blanc. Janine 
Richard - remplacement d’une chaudière à mazout par une nouvelle chaudière 
à mazout. Paulette et Georges Lecoultre - remplacement d’une rampe 
extérieure en bois, par une rampe en enrobé.

Conseil général
Le prochain Conseil aura lieu le jeudi 11 décembre 2025 à 19h00.
•	Budget
•	Préavis relatif à la modernisation des infrastructures d’eau potable et de 

défense incendie
•	Règlement communal sur les émoluments administratifs en matière 

d’aménagement du territoire

Vente des sapins
La vente aura lieu sur la place le lundi 8 décembre à 19h00 pour la modique 
somme de 5 francs par sapin.
Le vin chaud vous sera offert par la Commune et vous pourrez en profiter 
pour admirer sa fenêtre de l’Avent.

Fête de l’Abbaye 2026
Villageoises, Villageois.
La fin d’année approche et il est déjà temps de penser à
la prochaine fête de l’Abbaye des Volontaires qui se déroulera
les samedi 11 et dimanche 12 juillet 2026. Pour les hommes qui
trépignent d’impatience de nous rejoindre, vous pouvez sans autre prendre 
contact avec notre vénérable Abbé Président, afin de présenter votre lettre 
de candidature à l’Assemblée Générale qui se déroulera le dimanche 25 
janvier 2026
De plus nous comptons sur vous pour créer de magnifiques chars pour égayer 
notre fameux cortège folklorique du dimanche. Merci de vous annoncer aussi 
auprès de notre Abbé Président au n° 076 399 55 02.

!!! Avis aux sociétés locales, n’oubliez pas de nous communiquer vos 
dates de manifestations 2026 afin qu’elles apparaissent dans l’agenda !!!

Administration communale
Greffe, secrétariat communal		
Sandra Cunsolo				  
024 441 73 77
e-mail: greffe@montcherand.ch
Horaire: Lundi, mardi et mercredi 7h30 -11h30

Bourse, service des finances
Karyn Spadotto au 024 441 73 77
e-mail: bourse@montcherand.ch
Horaire: Mardi 8h30 -11h30 ou sur rendez-vous

Location grande salle 
Corinne Martin
079 282 80 02

Contrôle des habitants  
Yvette Vaudroz
024 441 73 77 (pendant les heures d’ouverture)
e-mail: controle.habitants@montcherand.ch
Horaire: lundi de 17h30 à 19h00

Responsable congélateur		
Administration communale

Employé Communal  
Joaò Rolaò au 079 358 63 30

Conseil général:
conseil.general@montcherand.swiss

Président:		      Vice Président:
	

Secrétaire:
Isabelle Capt
078 668 07 82

Horaires du bureau de vote		
De 10h00 à 11h00 les dimanches de votations

Manuel Martin	      Franck Boisseau
079 816 79 09	      076 511 83 69	      

Municipalité 2021 - 2026
Jour de séance, le lundi à 19h00

Bertrand Gaillard, syndic  
Remplaçant: Nicolas Biselx
079 258 98 57
bertrand.gaillard@montcherand.swiss
Administration générale  - aménagement 
du territoire - Routes et voirie - Domaines et 
terrains - Forêts - Police.

Nicolas Biselx, vice-syndic 
Remplaçant: Swen Schneider
079 405 70 62
nicolas.biselx@montcherand.swiss
Patrimoine et bâtiments - Informatique  - 
Défense incendie - Protection civile - Eclai-
rage public et énergies.

Swen Schneider		  
Remplaçante: Rachel Goy
079 383 94 31
swen.schneider@montcherand.swiss	
Ecoles - Affaires sociales et santé -
Plantages - Contrôle des habitants - 
Transports et mobilité

Yves Giroud		   
Remplaçant: Bertrand Gaillard
078 615 19 89
yves.giroud@montcherand.swiss
Finances - Eaux et épuration - Gaz - 
Culture et tourisme - Jeunesse et sports  

Rachel Goy		   
Remplaçant: Yves Giroud
079 467 64 28
rachel.goy@montcherand.swiss
Police des constructions  - Archives - 
Déchets - Cimetière et inhumations -
Eglise et cultes 
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Dépôt illégal de déchets alimentaires en forêt
La Municipalité déplore plusieurs cas récents d’incivi-
lités constatés le long du chemin forestier derrière les 
poubelles. Des déchets alimentaires et autres détritus 
y ont été abandonnés.  Ce geste, loin d’être anodin, 
constitue une infraction à la loi forestière du canton de 
Vaud. Le dépôt de déchets de toute nature, y compris 
les restes de nourriture ou les déchets végétaux, est 
strictement interdit en forêt.
Jeter ses restes alimentaires dans un milieu naturel 
peut sembler inoffensif, mais les conséquences sur 
l’environnement sont bien réelles.
Raisons de cette interdiction :

•

	
•

	
•
	

Ces pratiques nuisent directement à l’équilibre du milieu 
forestier et à la qualité des promenades pour tous.
Solutions à privilégier pour les déchets organiques :
•
	
•	
•	
 

Préserver nos forêts est l’affaire de chacun. Merci à 
toutes et tous de contribuer à maintenir ces espaces 
propres et accueillants.

L’art de vie
Concert de Noël à l’église de Montcherand
Dimanche 7 décembre 2025 à 17h00. 
L’art de vie renoue avec le GOSPEL pour son tradition-
nel concert de l’Avent, en l’église romane de Montche-
rand. C’est la formation Ekklésia d’Ecublens, qui nous 
enchantera et nous fera vibrer et chanter à l’approche de 
Noël. Un vin chaud sera offert dans la cour du Château 
à l’issue du concert.

L’administration communale sera fermée du :
22 décembre 2025 au 2 janvier 2026.

La Municipalité vous souhaite à toutes et à tous de... 

Joyeuses fêtes de fin d’annéeJoyeuses fêtes de fin d’année
et meilleurs vœux pour 2026.et meilleurs vœux pour 2026.

Élections communales 2026
Vous vivez dans notre beau village ? Alors vous pou-
vez faire évoluer la vie de celui-ci. Vous avez 18 ans 
ou plus, de nationalité suisse ou avec un permis B ou 
C : le canton de Vaud a besoin de vos idées et de votre 
énergie pour façonner l’avenir des communes vau-
doises. Ce ne sont pas des débats abstraits, mais de 
vraies questions sur le quotidien et l’avenir de votre 
commune!
Portez-vous candidate ou candidat aux élections de 
votre commune et participez activement aux déci-
sions qui touchent votre quotidien.

Les élections visant à élire les autorités communales 
auront lieu au printemps 2026. Notre commune ayant 
un conseil général, seul les membres de la municipa-
lité seront élus lors de scrutin du printemps prochain. 
Les membres du bureau du conseil seront élus lors de 
la première séance du conseil de la législature 2026-
2031, lors de laquelle toutes les personnes intéressées 
à devenir conseiller général peuvent se faire assermen-
ter. Tous les membres du corps électoral domiciliés 
dans la commune ont la possibilité de devenir conseil-
ler général.

Les cinq membres de la municipalité sont élus selon 
le système majoritaire à deux tours. Pour la première 
fois, ces élections se dérouleront sur plusieurs jours. Le 
8 mars 2026 se déroulera le premier tour pour l’élec-
tion de la municipalité. Les candidats devront dépo-
ser leurs listes du 5 au 12 janvier 2026 12h00. Lors de 
ce premier tour, s’il n’y a pas cinq candidats élus, un 
deuxième tour aura lieu le 29 mars. Pour l’élection du 
syndic, s’il y a plusieurs candidats, le premier tour se 
déroulera le 26 avril 2026 et  le deuxième le 17 mai 
2026.

Trois municipaux se représenteront. Il s’agit de Rachel 
Goy, Yves Giroud et Swen Schneider. Notre village est 
donc à la recherche d’au minimum 2 candidats pour la 
municipalité! 

Si vous désirez des renseignements sur le travail d’un 
municipal, le temps à y consacrer, la rémunération ou 
toutes autres questions, la municipalité actuelle et la 
secrétaire municipale (024 441 73 77) se tiennent à 
votre entière disposition.

Vous pouvez également consulter le site dédié à ce 
sujet du canton de Vaud soit à l’adresse :
www.pour-ma-commune.ch/ ou en scannant le code 
QR ci-dessous.

Pollution : 
La décomposition des restes de nourriture peut conta-
miner le sol ainsi que les nappes phréatiques.

Impact sur la faune :
Les déchets attirent des animaux indésirables et per-
turbent le comportement des animaux sauvages.

Propagation d’espèces exotiques :
Certains déchets végétaux contiennent des graines 
étrangères susceptibles de menacer la flore locale.

Compostage individuel à domicile pour les ménages 
disposant d’un jardin.
Utilisation du bac à déchets organiques.
Dépôt en déchèterie communale dans les conteneurs 
destinés aux biodéchets.


